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Un combat cles plus intöressants s'engagea. Pen ä peu Ie corps de
l'Est, qui avait bien prepare par un feu efficace l'attaque generale, se
sentit oblige de renforcer son extreme aile droite pröcisement pour
pouvoir mener ä bien l'attaque decisive.

Le bataillon 85, du regiment 29, tut commande dans ce but et la
position ennemie fut enlevöe avec döcision et energie. Vu la
configuration du terrain, on ne put utiliser Partillerie du corps de l'Est.

La seconde manoeuvre de division.

Voyons d'abord la position respective des cleux corps en presence.
Battu la veille, le, corps de, l'Ouest ne pouvait epie commencer sa
retraite. Trois routes s'offraient ä lui : ä l'est dans le Prättigau; au
nord par le Luziensteig; ä l'ouest. par le Rhin sur Ragatzet Sargans.

II ne pouvait guere ötre question d'une retraite dans le Prättigau
parce qu'elle aurait conduit ä une captivitö presque certaine. En

effet, suivant l'idee generale ä Ia base des manoeuvres, toute l'armöe
de l'Est marchait dans le Vorarlberg dans la direction du Rhin. La
retraite par le Luziensteig n'etait pas possible, parce qu'elle aurait
conduit l'armöe entre cleux feux.

Restait la retraite sur Ragatz.
Quanl au corps de l'Est (la division) il ötait dans la Situation d'une

armee victorieuse döcidöe ä profiter sans retard de la victoire. On se

preparait donc ä passer le Rhin et ä attaquer Ragatz.
(A suivre.)

Societe des Officiers de Ia Confederation suisse.

Section vaudoise. (Sous-section de Lausanne.)
Circulaire du Comite.

Lausanne, le 20 novembre 1884.

Monsieur et eher camarade. — Lc Comitö cantonal nous transmet
la liste des sujets de concours pour l'hiver 1884-85.

Jusqu'ä ce jour nous avions l'habitude de dösigner des commissions
pour l'etude de chacun de ces sujets; ces commissions faisaient
rapport dans les söances de la sous-section.

Malgre les bons rösultats que ce systöme a donnes pendant quelques

annees, il ne laissait pas de presenter un serieux inconvenient.
Le Comitö n'avait pas d'infonnations süffisantes sur les aptitudes ou
les goüts de tous les membres de notre Sociötö ; Ies commissions
etaient nöcessairement choisies im peu au hasard; le Comite risquait
de se, priver inconsciemment du travail de tels ou tels officiers qui
n'auraient pas mieux demande que de mettre la main ä la besogne,
pendant que d'autre part, il se heurtait ä des refus categoriques,
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Ensuite de la discussion qui a eu lieu sur ce sujet dans notre
reunion du 10 novembre, votre Comitö a ötö autorise ä renoncer
pour cette annee au systöme des commissions nommees d'avance.

Au travail plus ou moins obligatoire sur un sujet impose, il
voudrait substituer le travail volontaire sur un sujet librement choisi.
Son röle consisterait uniquement ä grouper Jes forces en mettant en

rapport les officiers qui auraient choisi le möme sujet d'etude. 11 se
flatte de l'espoir que cet essai donnera de bons resultats et que pour
etre spontanes les travaux n'en seront pas moins nombreux.

Veuillez donc examiner la liste cles sujets de concours ci-jointe.
Elle est aecompagnee d'une carte quo vous voudrez bien retourner
ä son adresse des que vous aurez fait votre choix.

Comptant, sur votre zele ct votre dövouement, nous vous prösentons,

Monsieur et cher camarade, nos salutations bien cordiales.

Au nom du Comile : Le prösident, G. Rochat, capitaine.
Le secretaire, P. Auberjonois, lor lieutenant.

Sujets de concours pour l'hiver 1884-85.

1° De l'utilitö stratögique de la neutralitö do la Savoie pour la
Suisse, en cas cie conflit armö entre les puissances limitrophes de
la Suisse ou entre une ou plusieurs de ces puissances et la Suisse.
(La discussion historique des traitös et leur Interpretation ne ren-
trent pas clans cette ötude purement militaire.)

2° Etude critique de la colonne double et. de la formation de
combat du bataillon. Comparaison entre le röglement suisse et les
reglements d'autres annees.

3° Des perfectionnements ä apporter aux cibles servant au tir de
Pinfanterie (cibles mobiles, cibles ä bascule, etc.). Etude du matöriel
en usage dans d'autres armees.

4° Des soutiens d'artillerie ; leur röle et leur composition.
5° Du röle de la cavalerie dans les guerres futures.
6° Organisation defensive d'une position au moyen de la fortification

de campagne (choisir une position, l'occuper avec un effectif
determine, faire le plan des ouvrages, croquis, devis, etc.),

7° Le service des subsistances pour hommes et chevaux et la
distribution des vivres et fourrages pendant les manoeuvres de paix cles

troupes combinöes.
8° La epiestion de Paerostation militaire.
9Ü De l'organisation des troupes alpines.
10e Etude d'un point spöcial d'histoire ou de göographie militaire.
11° Des blessures produites par les balles, suivant leur calibre,

leur forme, leur composition, leur vitesse, etc.
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Rerne, en novembre 1884.

Monsieur et eher camarade. — Comme vous le savez probablement
dejä, Messieurs les officiers du gönie qui ont assiste aux convois
funebres de nos regrettös instrueteurs :

Monsieur le colonel Schumacher, ä Rrugg, le 10 avril 1884, et
» le capitaine Finsterwald, k Thoune, le 3 juin 1884,

ont decide qu'il serait ölevö des monuments ä la memoire de ces
officiers.

Une commission, composee du soussigne, ainsi que de Messieurs
les lieutenants-colonels Locher et Lotz, et ä laquelle nous avons
adjoint, lors de son entree en fonction, notre instrueteur en chef,
Monsieur le colonel Blaser, a öte dösignöe pour suivre ä cette idee.

Elle a etudie cles projets de monuments, avec le concours de M. le
premier lieutenant de pontonniers Sclimid-Kerez, architecte ä
Zurich, et s'est arretee aux cleux projets dont ci-joint une esquisse.

Le coüt, pour l'execution et Pinstallation de ces cleux monuments,
est evalue ä la somme de fr. 2500 environ.

Nous venons porter ce fait ä votre connaissance et vous demander
votre concours financier pour que ce projet puisse ötre realise.

Nous vous prions aussi de bien vouloir vous employer aupres des
sous-officiers et soldats du gönie qui sont pres de vous, pour obtenir
ögalement leur concours et recevoir leurs souscriptions.

Un avis, clans les journaux, indique que chaque officier du genie
voudra bien recevoir les souscriptions pour le monument, jusqu'au
15 janvier 1885 et adresser le resultat et la liste de ces souscriptions,

dös le 15 janvier, au bureau du gönie, ä Berne.
Nous ne doutons pas, Monsieur et eher camarade, que vous ne

teniez ä souscrire et que vous vous prötiez volontiers ä recevoir les
souscriptions cles sous-officiers et soldats qui pourraient s'adresser
ä vous. - Veuillez agröer, Monsieur et cher camarade, nos saluta-
tions empressees. — Au nom de la commission du monument :

J.-J. Lochmann, colonel.

P. S. Si la somme necessaire est döpassöe, le surplus sera verse
ä la caisse cles concours de navigation.

Societe federale «le Sous-Officiers.
Lc jury chargö d'examiner les sujets de concours pour les travaux

öcrits est compose comme suit:
MM. le colonel Grenus, commissaire cles guerres en chef:

» lc colonel Coutau, instrueteur en chef de la lre division;
>) le colonel de Crousaz, instrueteur cie lro classe de la 2C divi¬

sion ;

» le lieut.-col. Ville, instrueteur en chef de Ja cavalerie ;

>> le lieut.-col. de Techtermann, k Fribourg.
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M. lo colonel-divisionnaire Lecointe n'a pu pour cause d'occupa-
tions particulieres repondre affirmativement ä la demande du
comitö central de faire partie de ce jury.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Circulaire concernant les signaux. — Herne, le 20 septembre

1884. — Lc Departement soussigne a rendu les prescriptions
suivantes au sujet de l'ordonnance pour les trompettes de l'infanterie
suisse du 3 avril 1883, sortie röcemment de presse :

1° Dans les troupes qui disposent de trompeltes, les signaux ne
seront donnes que par les trompettes. Les tambours doivent battre
au drapeau et la retraite conjointement avec les trompettes. Le
signal « Pas de charge n (chiffres 89 el 390 du röglement d'exercice)
qui remplace l'ancien signal « A la bayonnette », sera battu exclusivement

par les tambours, ct cela ä la caclonce de 140 pas ä la
minute. Le signal c Tout le monde ä l'attaque », ögalement donnö ä la
cadence de 140 pas ä la minute, sert en meme temps aux carabiniers
de signal « Pas de charge ».

Dans ies troupes du gönie, ainsi que dans les autres subdivisions
de troupes qui entrent au service avec cles tambours seulement, les

signaux ne seront donnes que par les tambours, mais toutefois clans
les limites restreintes apportees aux signaux eu gönöral par la
nouvelle ordonnance.

2° Le signal « Appel cles trompettes » ne sera plus donne que
lorsque les tambours ou les trompettes seront appeles seuls, par ex.

pour battre ou sonner la retraite.
3° A l'exception cles refrains de cavalerie et d'artillerie, les autres

refrains ne doivent plus etre sonnös epie dans les cas oii des
subdivisions de troupes, partageant les meines cantonnements, seraient,
aprös entente entre leurs chefs, appelees separement, ou lorsque
clans des cas analogues du service interieur, ces signaux seraient
reconnus necessaires.

4° Tous les anciens signaux qui ne ftgurent plus clans la nouvelle
ordonnance pour les trompettes, ou qui sont spöcialement indiquös
dans les presentes prescriptions, sont supprimes et le seront de

möme clans la nouvelle edition cles reglements respectifs.
Sont supprimes, en particulier, les signaux ci-apres du service de

tirailleurs, chiffre 230 du röglement d'exercice et du service
intörieur :

1" Signaux tactiques.
« En tirailleurs >> ;

« Aile droite » ;

« Aile gauche » ;
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